
 C.C.C.E. 
Club du Chihuahua, du Coton de Tuléar et des Exotiques 
    Seul Club Officiel Affilié à la Société Centrale Canine, agréé par le Ministère de l’Agriculture 
 
Président : Mr Daniel ARNOULT 
Siège Social : 5 Résidence des Courts Sillons 
27120 – LE PLESSIS HEBERT 
                  Le Plessis-Hébert le 4  juillet 2022 
 

Cette réunion  a eu lieu par voie électronique 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
                -          Approbation du P.V. de la  Réunion de Comité du 9 avril 2022 (déjà approuvé par mails le  
                             18 mai.)                

-          Approbation du P.V. de la  Réunion des élections avec constitution du bureau du Comité   
           du 9 avril 2022 (déjà approuvé par mails le 11 avril) 
-          Admission des nouveaux membres (listes envoyées et approuvées) 
-          Juges pressentis pour la NE et la spéciale de Bourges 2023 (proposition du 14 avril 2022 
            déjà accepté ) 
-          Projet NE (photographe) 
-          Spéciales 2023 (dates et lieux) 
-          Nouvelle Charte de Qualité du CCCE (déjà approuvée le 4 mai par mail par le CCCE) 
-          AG 2023 lieu (information diffusée par mail le 4 mai) 
-         Changement d’assurance du Club (déjà accepté  par le CCCE) 
-         Projet pour les extensions (voir en annexe) 

                  -         Demande d’extension   (Mme Violaine PRESSIAT )                                                                                      
                   -        Imprimeur (changement) 

-        Juges formateurs  
         (Propositions M Escoffier pour nos races et M Griol pour le 5ème groupe)      
-          Questions Diverses 

 
                  
       
Réunion effectuée par e-mail : 
 
Ont participé : Mesdames ARNOULT, DAOUST, MERY, ROBIN, ROSSI,   
       Messieurs ARNOULT, LARIVE, MATTERA, VERNAY, VINCENT    
 
Le quorum est atteint et le Comité peut délibérer sur l’ordre du jour suivant :   
 
Approbation du P.V. de la  Réunion de Comité du 9 avril 2022 
 
Déjà approuvé par mails le 18 mai 2022 par les membres du Comité               

 
Approbation du P.V. de la  Réunion des élections avec constitution du bureau du Comité du 9 avril 2022 
 
Déjà approuvé par mails le 11 avril 2022 par les membres du comité 
 
 



Admission des nouveaux membres 
 
Présentation des nouveaux membres par Madame Rossi 
 
 
Depuis la dernière réunion de comité du 9 avril 2022, un total de 39 adhérents a été admis et ce jusqu’au 30 
juin 2022. 
 
 

Période Date de soumission 
 

Nombre de demandes 
Soumises pour 

approbation 

Nombre 
Admis 
(Date) 

Nombre 
de refus 

8.04.22 au 
30.04.22 

2 mai 2022 17 nouveaux adhérents 17 admis le 3 mai 
2022 

 

1.05.22 au 
11.05.22 

11 mai 2022 7 nouveaux adhérents 7 admis le 12 mai 
2022 

 

 
 

12.05.22 au 
31.05.22 

1er juin 2022 6 nouveaux 
adhérents 

6 admis le 1er juin 
2022 

 

 
 

1.06.22 au 
30.06.22 

1er juillet 2022 9 nouveaux 
adhérents 

 9 admis le 1er juillet 
2022 

 

 
 
Depuis le 1er janvier 2022, cela représente un total de 89 nouveaux adhérents et le nombre de 
renouvellements au 30 juin 2022 est de 422 soit un total de 511 adhérents soit 7 adhérents en moins par 
rapport à la même période en 2021, 518 adhérents. 
 
Il est bon de faire une comparaison pour la même période de 2021 et 2022 (en 2021 la Nationale d’Elevage 
ayant été reportée au mois d’Août) au  30 juin 2021 le nombre de renouvellements était de 433 et on peut 
constater que le nombre de renouvellements 2022 422 est inférieur à l’année 2021 de 11 adhérents, alors que 
le nombre de nouveaux adhérents 85 en 2021 est supérieur de 4 adhérents  pour 2022 soit un total de 89 
adhérents.  
 
Juges pressentis pour la NE et la spéciale de Bourges 2023 
 
Proposition du 14 avril 2022 (déjà acceptée ) 
 
         

NE 2023 Races Spéciale de Bourges 2023 
Mme Vincent-Schmid E (Fr) Chihuahua PC M Busta J (CZ) 

M Istas F (FR) Chihuahua PL M Ericsson D (SE) 
M Ericsson D (SE) Xolo -Pérou 

Coton de Tuléar 
M Istas F (FR) 

M Busta J (CZ) Chien Chinois Mme Vincent-Schmid E (Fr) 

 
 
Projet NE (photographe) 
 
Depuis plusieurs années beaucoup d’exposants nous demandent  la présence d’un photographe. 
Le Président propose donc de prendre un photographe pour notre NE 2023 ; si cela est concluant, cette 
proposition sera reconduite, sinon elle ne le sera pas. 
 
Question de Mme Daoust : 
Quel en sera le coût ? 
 Réponse du Président : environ 400€ 



Mme Daoust fait le commentaire suivant : « Les adhérents demandent un photographe mais ils ne viennent 
pas, même si des coupons photo leur sont remis. Enfin cela peut être retenté. » 
Réponse : M Vernay propose d’essayer de mettre en place un studio « photo » qui permettra peut-être 
d’obtenir  une meilleure qualité de photos. 
M Vernay prendra contact avec le photographe qui sera choisi pour définir le contrat avec le Président. 
Il se propose de venir à partir du mercredi pour aider à mettre en place la NE. 
 
Accord des membres du comité pour le photographe 
 
Spéciales 2023 (dates et lieux) 
 
Perpignan 22 Janvier CACS  - CACIB –Juges Mme JAUSSI Yvonne (Suisse) Chihuahua PC et PL     
Autres races Mme VIJA Klucniece (Lettonie)    
Bourges : 11 février CACIB  
Angers 26 mars CACIB :   
Amiens 29 avril CACS-CACIB  
Lanton 7  mai CACS (Un seul juge)  
Chartres 11 juin  CACS  (Un seul juge) 
Brive la Gaillarde  13 août CACS - CACIB  
Dijon  3  septembre CACIB  
Metz  Samedi  5 novembre CACS  
Avignon 26 novembre CACS ou MARTIGUES ?? 
Nantes Samedi 9 décembre  CACS 
 
= 11 spéciales dont  6 CACIB 
                                 5 CACS 
 
Accord des membres du comité  
 
Nouvelle Charte de Qualité du CCCE 
Ce projet avait été envoyé  à la Commission d'élevage du CCCE qui a donné un avis favorable après 

quelques modifications. 

Le Président a donc envoyé ce projet par e-mail le mercredi 4 mai 2022 qui a été validé par les membres du 

comité. 

La nouvelle Charte de Qualité a pour but de permettre à certains éleveurs qui participent à nos 
activités, ayant beaucoup de reproducteurs, de s'inscrire à la Charte de Qualité du CCCE. Le projet a 
été accepté par la majorité des membres du Comité, celui-ci sera proposé à nos éleveurs n'ayant pas 
signé à partir du 1er juillet 2022. 

Changement d’assurance du Club  
 
A la demande du Président, le comité a donné l’autorisation au Président de négocier ou de changer 
d’assurance. 
Après plusieurs devis, l’assurance proposé par la « Macif » a été retenue et déjà acceptée  par le comité du 
CCCE. 
Ce changement nous fera économiser plus de 800€ par an. 
 
Projet pour les extensions ( En  annexe) 
 
Madame Daoust a fait parvenir les commentaires suivants : en bleu 
Réponse du Président en noir. 
 
Extensions : 

-          Examen pour les 3 races 



-          Quatre assessorats avec un effectué au minimum dans une spéciale de race ou un en Nationale 
d'Elevage : (Réponse : favorable) 
-          sous deux juges formateurs différents : (Réponse : ceci est défini par le règlement de la 
SCC    
-          Un jugement parallèle effectué si possible lors d’une spéciale ou NE : (Réponse :  ce ne sera pas 
possible car trop compliqué à gérer lors d’une NE) 
+ spécifier 1 jugement parallèle par Race :  (Réponse : cela était, bien évidemment, prévu.) 

 

 

Lieux pour passer l’examen : 
- AG  
- NE 
- Spéciales de race  (Mme Daoust : « je ne le proposerais pas car sera difficile à faire par manque 

de temps lors d’une spéciale) » 
Réponse du Président : « tous les membres du Comité ne sont pas juges donc disponibles lors d’une 
spéciale  ainsi que le Président qui peut être sur place. » 

Avec présence du Président et un membre du Comité. 
 
Mme Daoust : « 4 assessorats : mais y a-t-il un minimum de chiens à avoir vu par race (et 
variété)? » 
Réponse du Président :  « non, il est actuellement difficile d’exiger un nombre minimum  pour 
certaines races. Exemple pour  les Cotons de Tuléar qui se font très discrets … De plus, d’après mes 
vérifications  certaines attestations d’autorisation pour effectuer des assessorats  ne demandaient  pas un 
nombre de chiens (attestation M Alarion). » 
Mme Daoust Examens (je rajoute examen pratique)  

• Examen écrit  
• Examen pratique : jugement d’au moins 3/4 chiens par race incluant les variétés  PC&PL 

pour les CHI et  Nu / Houppette pour les CCD 
• Réponse du Président : «  l’examen pratique est mentionné dans notre procédure mise en place 

depuis plusieurs années et effectué pendant les trois dernières années et l’examen sera conforme 
au règlement de la SCC comme cela a toujours été le cas. 

    Un examen pratique se fait généralement sur trois ou quatre sujets de chaque race et variété. Mais       
il est difficile d’avoir toutes les variétés ensemble. »   
 
La proposition concernant les extensions est acceptée avec quelques précisions  

 
Demande d’extension   (Mme Violaine PRESSIAT )    

  Actuellement le CCCE a huit juges stagiaires, donc, comme décidé lors de la réunion de comité du 5 aout 

2021,  le CCCE ne donnera plus d’extension  jusqu’à ce qu’un nombre raisonnable soit atteint.  

Une lettre sera envoyée à Mme Pressiat l’informant que malheureusement, sa demande n’a pas été acceptée. 

Changement d’imprimeur  pour le bulletin 
L’imprimerie Zimmermann ayant été reprise par une autre société et ne pouvant plus garantir la mise en 
page de notre bulletin, le Président a pris contact avec plusieurs imprimeries et graphistes. 
Au total six imprimeries : soit trop chères ou pas adaptées à nos besoins. 
 
Le Président avait annoncé que la société Cedia pourrait peut-être réaliser le bulletin. 



 Madame Daoust propose de voir si Cedia a la possibilité d’aligner ses prix sur les prix précédemment 

pratiqués par l’imprimerie Zimmerman, elle indique que  le coût de la dernière revue (numéro 71) était de  

2800 HT / 3080 TTC pour 580 exemplaires. Elle demande si les tarifs annoncés par Cedia (de 3500-4000 

euros) s’entendent hors taxes ou toutes taxes comprises 
 
Le Président informe que la société Cedia étant plus chère ce projet a été annulé. Il rappelle qu’à l’heure 
actuelle un devis n’est valable que 8 jours et augmente de 200€ par semaine ! Donc, que le prix pratiqué par 
Zimmermann n’est plus d’actualité. 
L’imprimerie Hello Print a été retenue pour un devis correct qui est de 2800€ TTC pour le bulletin 72. 
Cette imprimerie  travaille déjà avec notre  routeur actuel ainsi que le bureau de poste et une graphiste  pour 
la mise en page. 
 
 
Juges formateurs : 
Propositions du Président : M Escoffier pour l’ensemble de nos races et M Griol pour le 5ème groupe 
Concernant M Griol, Madame Daoust indique qu’elle ne connait pas assez ce juge pour savoir s’il a bien en 
tête le type des chiens et les différences entre Péruviens et Mexicains ; elle suggère, au cas où il serait retenu 
à la majorité, de lui envoyer une plaquette explicative de nos 2 races + revues où le standard des races est 
décrit. 
Réponse du Président : « M Griol juge depuis bien longtemps les races du 5ème groupe, il est un des rares 
juges à sélectionner nos races au ring d'honneur. 
Il a déjà reçu les documents mentionnés, il reçoit également régulièrement les revues du club. »  
 
Accord du comité, la secrétaire fera le nécessaire auprès de la SCC et le Président enverra une lettre aux 
juges concernés. 
     

-          Questions Diverses 
Spéciales 2022 
Metz spéciale le dimanche pour le CACIB : juge M Mattera pour l’ensemble de nos races. 
Nantes spéciale le samedi CACS : juge M Barenne pour l’ensemble de nos races. 
 
Réunions amicales 2023 
Madame Rossi enverra à chaque délégué(e)  la charte ( qui reste inchangée) pour signature ainsi 
que le dossier « compte rendu d’activités 2023 ». 
 
Formation juge : 
Normalement M Alarion effectuera son jugement parallèle lors de la spéciale de Maltot le 14 
juillet. 
 
Changement de Banque : 
Comme décidé lors d’une réunion du comité, le changement de banque se fera courant juillet ou 
août afin d’être opérationnel pour la fin de l’année lors des renouvellements 2023. 
Rappel : Crédit Mutuel 
 
 
       Madame Robin Maryline 
           Secrétaire Générale du C.C.C.E 

 


